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INTRODUCTION 
 

La gestion des ressources culturelles constitue une approche intégrée et globale de la 
gestion de ces ressources. Elle s’applique à toutes les activités qui ont un impact sur 
les ressources culturelles dont Parcs Canada a la responsabilité, qu’il s’agisse 
principalement d’en assurer la garde ou encore d’inciter le public à en saisir la 
valeur, à en profiter et à les utiliser judicieusement (Politique sur la gestion des 
ressources culturelles, État de la question). 

 
La conservation, la restauration et la gestion des collections ainsi que la recherche en culture matérielle 
(CRC/RCM) constituent une grappe essentielle de services de gestion des ressources culturelles (GRC) 
requis pour répondre aux obligations de Parcs Canada touchant aux ressources culturelles mobiles. Ce 
groupe de services est lié aux composantes de l’intégrité commémorative (protection des ressources et 
présentation des messages) et à l’application pertinente des principes directeurs de l’Agence tels 
qu’énoncés dans sa Politique sur la gestion des ressources culturelles. 
 
OBJET DE L’ÉTUDE 
 
Cette étude a pour objectif d’éclairer l’Agence sur les enjeux relatifs à la CRC/RCM et de présenter des 
recommandations sur les meilleurs moyens d’assurer la prestation des services essentiels à sa mission de 
manière efficace et rentable. Les conclusions de cette étude devraient s’avérer utiles dans l’élaboration des 
premiers plans d’affaires viables des centres de services.   
 
PORTÉE DE L’ÉTUDE 
 
Cette étude couvre tous les services fournis dans les centres de services (CS) et les unités de gestion (UG) 
qui ont un rapport direct avec la capacité de l’Agence de répondre à ses obligations en matière de 
CRC/RCM. Les collections importantes abritées en permanence à Louisbourg (UG de l’île du Cap-
Breton) et à Dawson (UG du Yukon) ainsi que le personnel et les locaux affectés à ces collections ont par 
conséquent été pris en compte. 
 
L’archéologie, l’histoire et la mise en valeur du patrimoine sont étroitement liées à la grappe de fonctions 
des collections, particulièrement à titre de destinataires de services. Bien que ces liens soient importants, 
nous avons estimé que l’examen des fonctions pour lesquelles l’offre de services dépasse largement les 
enjeux afférents aux collections n’entre pas dans la portée de cette étude.  
 
SECTEURS D’EXAMEN VISÉS PAR L’ÉTUDE 
 
$ Mission 
$ Base de clients 
$ Offre de services 
$ Structure organisationnelle 
$ Étendue et état des collections 
$ Installations 
$ Effectif et ressources financières  
$ Mécanismes de liaison 
$ Rapports et reddition de comptes
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LIENS AVEC D’AUTRES INITIATIVES 
 
Cette étude a été menée dans le cadre de l’examen des centres de services. Les initiatives en cours de 
l’Agence ont un rapport immédiat avec des aspects spécifiques de cet examen. Parmi ces dernières, 
l’exercice national de planification de la relève fonctionnelle présente un intérêt direct puisqu’il peut tirer  
des éléments utiles des résultats de notre étude et influencer également nos propres conclusions et notre 
futur plan d’action. Il est donc essentiel de maintenir une communication appropriée afin d’assurer une 
démarche adéquate et d’éviter les chevauchements. La formulation des plans d’affaires viables, incluant 
les modèles de ressources des gammes de services, par les centres de services aura également une 
influence directe sur la pratique actuelle et l’orientation future des fonctions afférentes aux collections. 
 
TENEUR DU RAPPORT 
 
La première partie de cette étude porte sur l’énoncé de mission relatif aux fonctions afférentes aux 
collections que le groupe de travail CRC/RCM a établi en s’appuyant sur le mandat de Parcs Canada et 
sur sa Politique sur la gestion des ressources culturelles. Le chapitre 2 présente une vue d’ensemble de 
l’environnement dans lequel ces fonctions ont été créées et dans lequel elles sont conduites. Le chapitre 3 
fournit une multitude de données qui dépeignent la situation actuelle de cette grappe de services. Le 
chapitre 4 traite des défis et des options qui se présentent dans ce contexte général et par rapport aux 
nouvelles orientations du programme (orientation de l’Agence). Pour terminer, le dernier chapitre 
présente les solutions recommandées par le groupe de travail, accompagnées d’un plan d’action et d’un 
échéancier de mise en œuvre de ces initiatives. Des informations détaillées sur les secteurs examinés dans 
cette étude sont fournies dans les annexes jointes à la fin du rapport. 
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1. ÉNONCÉ DE MISSION 
 
La mission des centres de services, telle qu’énoncée dans le document « Énoncé de rôle : centres de 
services de Parcs Canada » s’applique en totalité aux fonctions CRC/RCM : 
 

Un réseau d’experts professionnels, techniques et ministériels voué, en collaboration avec notre 
clientèle, à la protection et à la mise en valeur des ressources naturelles et culturelles de Parcs 
Canada en assurant le leadership, en offrant des conseils et des services de qualité, rapidement et 
avec rentabilité . 
 

De plus, le groupe de travail a jugé nécessaire de définir la mission spécifique de la grappe de services. 
Cet énoncé exprime la perception commune de l’objectif CRC/RCM et constitue une pierre d’assise de la 
présente étude : 
 

Fournir les connaissances et les compétences spécialisées requises pour assurer l’entretien et 
l’utilisation des ressources culturelles mobiles nécessaires au soutien de la protection et de la mise 
en valeur des aires patrimoniales protégées de Parcs Canada. 
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2. ANALYSE DU CONTEXTE 
 
2.1 CADRE STRATÉGIQUE DE PARCS CANADA  
 

Au nom de la population canadienne, nous protégeons et mettons en valeur des 
exemples représentatifs du patrimoine naturel et culturel du Canada, et en 
favorisons chez le public la connaissance, l’appréciation et la jouissance, de manière 
à en assurer l’intégrité écologique et commémorative pour les générations 
d’aujourd’hui et de demain. (Notre mandat, La Charte de Parcs Canada et Plan 
d’entreprise de parcs Canada pour 2002-2007). 
 

Les activités de conservation, de restauration et de gestion des collections ainsi que les activités de 
recherche en culture matérielle contribuent au mandat de Parcs Canada de plusieurs façons : dans certains 
cas, les collections contribuent à la désignation des lieux historiques nationaux. Dans d’autres cas, bien 
qu’elles n’aient pas de rapport avec les motifs qui justifient la désignation, elles peuvent revêtir une 
grande valeur historique ou contribuer à la communication efficace des valeurs historiques et 
patrimoniales des lieux historiques nationaux et des parcs nationaux.  
 
À Parcs Canada, la gestion des collections est régie dans une large mesure par la Politique sur la gestion 
des ressources culturelles (1994) qui définit une ressource historique comme une œuvre humaine (…) 
dont la valeur historique a été reconnue. En pratique, les collections de Parcs Canada et le travail des 
experts en conservation incluent également souvent des reproductions et d’autres objets qui ne sont pas 
considérés comme des ressources culturelles aux termes de la Politique sur la GRC.      
 
Aux termes de la Politique sur la GRC, les pratiques de gestion des ressources culturelles de Parcs 
Canada doivent adhérer aux principes de valeur, de bien public, de compréhension, de respect et 
d’intégrité. Ces principes permettent de déterminer la pertinence des interventions qui ont un impact sur  
les ressources culturelles. La Politique sur la GRC définit de plus la pratique de gestion des ressources 
culturelles, qui comprend quatre volets : l’inventaire des ressources, l’évaluation des ressources en vue 
d’identifier les ressources culturelles et de déterminer leur valeur historique, la prise en compte de la 
valeur historique dans les mesures qui ont un impact sur les ressources culturelles ainsi que le contrôle et 
l’examen des activités courantes. Les gestionnaires de collections, les conservateurs, les restaurateurs et 
les chercheurs en culture matérielle interviennent au premier plan dans les quatre volets de la pratique de 
GRC. La Politique sur la GRC définit d’autres directives touchant aux activités de recherche, de 
conservation et de mise en valeur (sections 3.3, 3.4 et 3.5) et aux exigences afférentes à la consignation 
adéquate de tous les aspects de l’entretien des collections. En ce qui a trait aux objets associés à des lieux 
historiques nationaux, l’énoncé d’intégrité commémorative de ces lieux fournit des indications 
spécifiques sur la valeur historique de ces ressources culturelles et réitère la nécessité de les gérer 
conformément aux termes de la Politique sur la GRC. 
 
Parallèlement à la Politique sur la GRC, les fonctions afférentes aux collections sont également régies par 
un ensemble de directives et de lignes directrices de gestion. À l’instar des autres employés affectés à la 
GRC, les spécialistes et les techniciens en collections doivent également agir en conformité avec les 
clauses contenues dans les documents de planification de Parcs Canada. Les employés de CRC/RCM 
doivent, au même titre que les autres fonctionnaires, respecter les lois et les politiques gouvernementales 
pertinentes. En dernier lieu, outre ces politiques et directives internes, les activités de conservation, de 
recherche en culture matérielle, de restauration et de gestion des collections de Parcs Canada s’inscrivent 
dans un cadre de conventions, de déclarations et de recommandations internationales.  
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2.2 CONSIDÉRATIONS DÉONTOLOGIQUES 
 
 
Plusieurs groupes fonctionnels de Parcs Canada se réfèrent à des normes déontologiques communément 
observées dans la pratique de leurs disciplines respectives. La plupart de ces considérations 
déontologiques sont formulées dans le cadre stratégique de l’Agence. 
 
D’autres normes et usages déontologiques plus spécifiques ont pour leur part été établis aux paliers 
régionaux, nationaux et internationaux par les gouvernements, les musées, les associations et les 
organismes représentant des disciplines professionnelles particulières. Ce cas s’applique aux spécialistes 
des domaines de la conservation, de la restauration, de la gestion des collections et de l’archéologie (voir 
GRC). Il existe une multitude de politiques déontologiques, de conventions patrimoniales, d’ententes, de 
chartes, de codes de déontologie, d’énoncés de normes et de principes professionnels nationaux et 
provinciaux . Les travaux sur les collections de nature culturelle délicate tels les objets sacrés et les restes 
humains ont dans ce contexte fait l’objet d’une attention toute particulière de façon à  s’assurer que les 
interventions professionnelles effectuées pour répondre aux intérêts des collectivités concernées sont 
menées dans le respect de leurs usages. 
 
2.3 APERÇU HISTORIQUE DES COLLECTIONS DE PARCS CANADA ET DES SERVICES AFFÉRENTS 
         
Parcs Canada est responsable de la préservation, de la mise en valeur et de la gestion de ses collections 
d’objets archéologiques et historiques depuis l’instauration du réseau des parcs nationaux et de celui des 
lieux historiques nationaux. La gestion des collections et des sites archéologiques constitue une partie 
fondamentale de son mandat de préservation du patrimoine et de mise en valeur d’exemples du 
patrimoine culturel du Canada d’importance nationale. Même si elles ne sont pas capitalisées au même 
titre que d’autres biens culturels tels les édifices et les fortifications, ces collections d’objets culturels ont 
une valeur inestimable. 
  
Jusqu’en 1972, la gestion des collections relevait de la responsabilité première de l’Administration 
centrale de Parcs Canada, établie à Ottawa. Suite à la décentralisation et à la régionalisation opérées en 
1972, la gestion des collections de Parcs Canada est devenue à divers niveaux, une responsabilité partagée 
du Bureau national et des bureaux provinciaux. Au début de cette période de gérance, on a formé et 
valorisé l’expertise sur le terrain en matière de collections, de conservation, de restauration et de 
recherche en culture matérielle tant au palier national que régional.  
 
Collections en conservation, objets et reproductions historiques et services afférents 
 
La collection en conservation, initialement gérée par l’Administration centrale à Ottawa et appelée 
Collection nationale de réserve a principalement servi à la création d’un grand nombre de lieux 
historiques nationaux tels le LHN Woodside, le LHN de la Maison-commémorative-Bethune, le LHN de 
Lower Fort Garry, le LHN S.S. Klondike, le LHN du Fort-Langley, le LHN du Fort-Lennox, le LHN du 
Fort-George et le LHN St. Roch. Cette collection en conservation fut principalement acquise pour les 
besoins d’activités d’interprétation et était constituée d’objets originaux qui ont également servi de 
collection de référence. Cette période fut marquée par l’acquisition à grande échelle d’objets historiques. 
Souvent, divers objets acquis en vue de projets de mise en valeur du patrimoine n’ont jamais réellement 
servi à ces fins ou faisaient partie de collections plus vastes acquises auprès de particuliers. La majorité 
des objets de reproduction fabriqués pour les premiers projets de mise en valeur du patrimoine de Parcs 
Canada avaient tendance à s’inspirer de prototypes d’objets provenant de la collection de Parcs Canada. 
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Depuis le début de la décentralisation et de la régionalisation, en 1972, jusqu’à nos jours, la Collection 
nationale de réserve est restée accessible à tous les centres de services et toutes les unités de gestion de 
Parcs Canada d’un bout à l’autre du pays. 
 
En 1997, avec la formation des centres de services de l’Agence Parcs Canada, la Collection nationale de 
réserve a été amalgamée à l’ancienne collection de la région de l’Ontario. D’autres centres de services à 
Winnipeg, Québec et Halifax disposent eux aussi d’installations d’entreposage des collections qui abritent 
d’anciennes collections régionales. Les lieux historiques nationaux plus importants tels que le LHN de la 
Forteresse-de-Louisbourg et le LHN du Complexe historique de Dawson sont également dotés 
d’installations d’entreposage qui s'expliquent par leur statut particulier et de leur situation géographique. 
Certains lieux historiques nationaux (tels les LHN du Fort-Malden, du Fort-Wellington et de Lower Fort 
Garry) possédaient également d’importantes collections en conservation qui ont été intégrées aux 
collections régionales (c.-à-d. les collections des centres de services actuels) de Parcs Canada. Les lieux 
historiques nationaux sis dans diverses unités de gestion du Canada sont également les administrations 
responsables et tenues de rendre compte des collections de Parcs Canada utilisées dans les programmes de 
mise en valeur du patrimoine instaurés sur leurs lieux. L’aide et le soutien requis pour ces collections sont 
fournis par les services de collections, de conservation et de restauration et par les services de recherche 
en culture matérielle des centres de services de Parcs Canada. 
 
Actuellement, la collection d’objets d’art historiques de Parcs Canada connaît une faible croissance du 
fait qu’il n’existe pas de fonds d’acquisition disponibles, à moins qu’ils n’entrent dans un projet de 
capitalisation particulier. Toutes les acquisitions d’objets historiques proviennent de dons ou de legs et 
ces objets ne sont attribués que s’ils ont un lien direct avec la visée commémorative d’un lieu historique 
national donné ou qu’ils constituent un exemple rare ou unique d’une culture matérielle représentative. 
Les acquisitions actuelles d’objets de reproduction utilisés dans les programmes de mise en valeur du 
patrimoine sont également assez limitées car il n’y a pas de fonds disponibles pour l’achat de ces objets. 
Le financement destiné à l’acquisition d’objets de reproduction dépend directement des projets 
d’immobilisation entrepris au palier des unités de gestion. Le personnel des centres de services apporte le 
soutien financier et l’aide voulus pour en faciliter l’acquisition. Les employés des unités de gestion et des 
lieux historiques ont la responsabilité de s’assurer que la gestion de ces projets s’opère suivant de saines 
pratiques d’intendance. 
 
La collection d’objets historiques de Parcs Canada connaît une croissance limitée au fil de la mise en 
place de nouveaux projets de planification des réseaux et de l’établissement de nouveaux lieux historiques 
nationaux, comme le lieu historique national du Canada du N.C.S.M. Haida. 
 
Collections archéologiques et services afférents 
 
Les collections archéologiques nationales de Parcs Canada comprennent des spécimens archéologiques et 
tous les documents connexes de recherche et de terrain relatifs aux fouilles effectuées sur chaque site. 
L’ensemble des spécimens et des dossiers archéologiques afférents aux recherches sur les sites 
archéologiques constitue ce que l’on nomme les archives de site. Ils se rapportent aux sites terrestres et 
aux sites sous-marins (lieux historiques nationaux, parcs nationaux, parcs marins et canaux historiques) 
représentant l’éventail temporel complet de l’histoire humaine au Canada. Les spécimens des collections 
archéologiques de Parcs Canada couvrent des époques allant de l’Archaïque au vingtième siècle. Les 
artefacts sont collectionnés par l’entremise de recherches, de contrôles et de mesures d’atténuation et 
gérés pour leur valeur historique intrinsèque et leur valeur documentaire, conformément à la Directive sur 
la gestion des collections et à la Politique sur la gestion des ressources culturelles de Parcs Canada.   
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Au cours des trente dernières années, la collection archéologique de Parcs Canada s’est étoffée en grande 
partie grâce à des projets majeurs de recherche et d’aménagement de LHN tels ceux du Complexe 
historique de Dawson, de Lower Fort Garry, du Fort-Malden, du Fort-Wellington, du Fort-St. Joseph, des 
Forges-du-Saint-Maurice, des Fortifications-de-Québec et de la Forteresse-de-Louisbourg. Nombre de 
lieux historiques nationaux de plus petite envergure ont également fourni des collections archéologiques 
d’un volume moins important, mais néanmoins intéressantes et directement évocatrices de leur 
importance historique nationale, ainsi que prescrit par la Commission des lieux et monuments historiques 
du Canada. De plus, des spécimens d’une grande valeur culturelle provenant des recherches 
archéologiques marines menées à la baie Red et sur des navires tels Le Machault et le Sapphire ont 
enrichi nos collections. 
 
À l’instar de sa collection d’objets historiques (en conservation), la collection archéologique de Parcs 
Canada a été gérée par l’Administration centrale jusqu’en 1972, année où fut entrepris le processus de 
décentralisation et de régionalisation. Par la suite, à l’exception d’une petite partie de collections 
régionales particulières et de collections d’archéologie marine, la totalité des collections nationales de 
référence ainsi que plusieurs collections autochtones et de sites/de recherche n’ont pas été transférées aux 
bureaux régionaux de Parcs Canada. Elles furent confiées aux soins du laboratoire de l’ancienne Direction 
des recherches archéologiques, situé au 1600 Liverpool Court et dans l’entrepôt du nouveau marché 
adjacent. En 1997, les collections archéologiques subsistantes entreposées à l’Administration centrale ont 
été annexées à la collection confiée à l’administration du Centre de services de l’Ontario. Au cours des 
années suivantes, les éléments restants des collections de sites régionaux ont été transférés aux centres de 
services de leur région de provenance. Actuellement, les collections d’archives de sites archéologiques 
sont également entreposées dans des locaux de différents centres de services du Canada. D’autres 
collections archéologiques importantes ont été abritées dans des lieux historiques nationaux dotés de 
vastes collections exclusives à leur site, tel  le LHN de la Forteresse-de-Louisbourg. 
  
Actuellement, la collection archéologique de Parcs Canada connaît un taux de croissance plus élevé 
(environ 2 % par année, excluant les fouilles à plus grande échelle, dont celles effectuées au LHN du 
Fort-Henry) que sa collection d’objets historiques du fait des mesures d’atténuation encore appliquées 
suite aux projets d’immobilisation mis en place dans les lieux historiques nationaux, les parcs nationaux 
et les canaux historiques. De plus, on enregistre toujours une demande soutenue d’accès à la collection 
pour des raisons diverses telles le rapatriement de restes humains autochtones et différents projets de mise 
en valeur du patrimoine. 
 
Collections photographiques 
 
Depuis le début des opérations de Parcs Canada, la photographie est un instrument de premier plan 
employé dans le répertoriage des sites et des objets ainsi que dans les activités de recherche, de 
développement et de mise en valeur du patrimoine. On a de plus collectionné un grand nombre de 
photographies historiques provenant pour la plupart d’archives publiques, mais également de collections 
privées. Avant la régionalisation, les photographies étaient conservées à l’Administration centrale et 
parfois, comme dans le cas de Louisbourg, sur leurs lieux de provenance. Durant les années 1970, les 
régions étant devenues responsables de la documentation de leurs lieux et de leurs activités et de la 
gestion de leurs collections photographiques, le nombre de photographes de l’effectif a augmenté. Au 
cours des années 1980, les employés photographes furent progressivement remplacés par des 
professionnels locaux contractuels et il n’en reste aujourd’hui qu’un très petit nombre au sein de l’effectif 
de Parcs Canada. Les collections sont partiellement ou totalement prises en charge par les services de 
GRC. Au Québec, la collection photographique, à l’exception des photographies historiques, a été 
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regroupée en 1996 sous un même service de gestion des collections en conservation et des collections 
archéologiques. 
 
Au cours des dernières années, les centres de services ont pris des initiatives en vue d’élargir l’éventail de 
documents photographiques choisis offert dans les boutiques et accessibles au public. Un grand nombre 
de photographies destinées à l’usage des employés des parcs de partout au pays ont été ou seront bientôt 
numérisées. Dans les cas où Parcs Canada est détenteur de ces documents, il peut demander des droits 
d’auteur sur les publications qui en sont faites par des tiers. 
 
Services de conservation et de restauration 
 
Le premier conservateur au service de Parcs Canada fut engagé à la fin des années 1960 pour travailler 
sur place, à Restigouche, au Québec, sur des vestiges provenant de l’épave du navire Le Machault. Les 
milliers d’objets recueillis de cette épave sont à l’origine du premier laboratoire de conservation 
archéologique aménagé dans l’édifice Keyes, au centre-ville d’Ottawa en 1971. À cette époque, la 
restauration archéologique faisait partie de la fonction archéologie. En 1973, la conservation 
archéologique est devenue une division distincte. Les restaurateurs de meubles étaient alors installés à la 
Division de l’interprétation, sur la rue Sheffield. Ces services, tout comme les sections de la restauration 
des beaux-arts ont été intégrés à la Division de la conservation en 1974.  
 
En 1974, les services de conservation ont été transférés dans un nouveau laboratoire situé sur Liverpool 
Court, à peu de distance des services d’archéologie. En 1975, aux trois experts en conservation de la 
Division de la conservation se sont ajoutés deux spécialistes en conservation des édifices historiques. Ces 
derniers venaient du laboratoire de la Division de la restauration. 
 
En 1975, les services de conservation ont été décentralisés, donnant lieu à l’installation de laboratoires en 
divers endroits du pays : en Ontario, au Québec, à Winnipeg et à Halifax. Toutefois, la direction 
fonctionnelle et certains domaines spécialisés de conservation tels la restauration des tableaux et les 
grands projets industriels, sont restés centralisés à Ottawa. En 1995, un grand laboratoire moderne de 
conservation fut ouvert à Ottawa, au 1880, chemin Walkley. La conservation des meubles a été rattachée 
aux autres services de conservation dans les nouveaux locaux. En 1997, la Direction de la conservation et 
d’autres fonctions de GRC d’Ottawa ont été incorporées au bureau régional de Cornwall pour former le 
Centre de services de l’Ontario (CSO). Le rôle de direction fonctionnelle fut supprimé et l’encadrement 
stratégique relève à présent du Bureau national. Les employés et les spécialistes du CSO affectés à la 
conservation desservent les unités de gestion, les centres de services, le Bureau national et les clients 
externes. 
 
L’effectif des services de conservation a fluctué au cours des ans suivant les besoins de Parcs Canada. À 
Ottawa, ce secteur a débuté avec une petite unité, mais s’est agrandi jusqu’à environ 80 employés avant le 
processus de décentralisation  survenu à la fin des années 1970. Après l’affection des postes en régions, 
découlant de la décentralisation, l’effectif d’Ottawa s’est stabilisé à environ 34 employés. Au milieu des 
années 1980, le processus de rationalisation a débuté, suivi dans les années 1990 par les phases I et II de 
l’examen des programmes. Actuellement, l’effectif compte 19 conservateurs et 5 spécialistes en 
restauration. 
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Services de recherche en culture matérielle archéologique 
 
En 1966, le Service des lieux historiques nationaux a créé les deux premiers postes de recherche en 
culture matérielle (RCM) afin de doter le tout nouveau programme d’archéologie sous-marine et terrestre. 
En ce temps, la recherche culturelle portait sur des projets de restauration, de reconstruction et de 
stabilisation continus dans divers lieux du pays tels Louisbourg, Fort-Beauséjour, Coteau-du-Lac, la 
canonnière de Mallorytown Landing, Lower Fort Garry et Yuquot, pour n’en nommer que quelques-uns. 
À cette époque, la RCM centrait ses activités sur l’identification et la datation des artefacts afin de 
répondre aux demandes archéologiques, souvent liées à des problèmes structuraux. Il n’existait alors 
aucun service de formation externe en matériaux euro-américains et l’expertise en recherche s’est 
développée sur le terrain. La section était structurée en spécialités par « groupes de matériaux ». Les 
études menées à partir des matériaux étaient identiques en recherche archéologique et en recherche 
muséale et s’appuyaient sur les méthodes de déduction logique préconisées dans les ouvrages de 
référence. La RCM a fait connaître les résultats de son expertise au moyen de rapports, de notes 
d’orientation dans les catalogues et de publications ainsi qu’en instaurant un programme national de 
formation dispensé par des spécialistes et conçu pour former le personnel régional sur les techniques 
d’identification des artefacts et les techniques de recherche. La section RCM nationale n’offrait alors 
qu’une expertise minimale en culture matérielle autochtone. 
 
 
Au fil de l’expertise grandissante du personnel en RCM, le bassin de clients demandeurs de ces services 
s’est élargi. Les conservateurs et le personnel chargé de la mise en valeur du patrimoine avaient besoin 
d’information sur le mobilier et le mode de vie de différentes époques. La recherche en collections 
archéologiques, appuyée par la recherche en muséologie et la recherche historique constituait la source 
première d’information qui a raffiné et enrichi l’authenticité de la mise en valeur. Ces interrogations en 
matière de recherche culturelle ont favorisé une orientation de recherche différente de celle menée sur le 
principe des divisions des spécialités par « groupes de matériaux » (verre, céramique, métal) suivant 
lequel les chercheurs se concentraient sur la transformation technologique ou stylistique d’un matériau 
spécifique. De nouveaux courants ont émergé, orientés sur la classification de groupes ou de thèmes 
fonctionnels (militaire, industriel, domestique, accastillage, commerce de la fourrure) par périodes 
historiques particulières. L’expertise en recherche s’est élargie pour englober des thèmes étendus et les 
projets de l’équipe de RCM sont aujourd’hui tournés vers l’étude de collections composites qui permet 
une recherche coordonnée axée sur l’interprétation de la signification sociale exprimée par les collections 
d’artefacts. La recherche par groupes de matériaux et de spécialités reste très utile pour définir des critères 
de base à l’appui de demandes de recherche particulières. Ces catégories de recherche permettent 
également de structurer les éléments de formation de base en identification des artefacts. 
 
Au début des années 1980, où le programme de RCM a connu sa période d’activité la plus florissante, la 
section de l’Administration centrale comptait un personnel de recherche en RH de 14 employés (incluant 
le chef de section), plus 3 à 4 employés SI temporaires affectés au soutien de projets particuliers et au 
catalogage de la collection nationale de référence. L’apport de ce type de service s’est étendu dans tout le 
pays où 13 généralistes supplémentaires ont reçu une formation sur tous les groupes d’artefacts afin de 
fournir de l’expertise aux bureaux régionaux. Un grand nombre des employés formés à ce programme 
sont encore au service de Parcs Canada, bien qu’avec l’ancienneté et le perfectionnement professionnel ils 
y assument aujourd’hui des fonctions plus élargies. Actuellement, les centres de services ne comptent plus 
chacun que 1à 1,5 employés affectés à la culture matérielle. L’effectif de RCM national s’est réduit à 6 
employés (incluant le poste de chef, vacant), sans aucun assistant temporaire. La chute de 30 employés à 
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10 à l’échelle du pays est critique étant donné la longueur de la courbe d’apprentissage et le taux 
d’employés restants qui prendront bientôt leur retraite. Bien que quelques universités offrent à présent un 
programme de formation en culture matérielle euro-américaine, la spécialisation dans ce domaine 
s’acquiert toujours en majeure partie sur le terrain. 
 
Dans la composante nationale de RCM du CSO, les possibilités antérieures de diffuser l’information à 
grande échelle via le programme de publications et la participation active à des associations 
internationales se trouvent entravées par le ralentissement économique et la diminution de l’effectif. 
Actuellement, les résultats de la recherche sont communiqués à un niveau minimal au moyen de 
l’intranet, du montage de bases de données et de rapports de projets non publiés rédigés pour des clients 
particuliers. Le personnel a besoin de perfectionnement dans les nouvelles technologies d’éditique. Le 
CSO n’apporte pas tout le soutien requis à la demande croissante de traduction de rapports et l’absence 
d’effectif équivalente à 1,5 AP durant les cours de formation linguistique aura de sérieuses retombées sur 
la section en 2003-2004. 
 
2.4 TENDANCES ET REMANIEMENTS RÉCENTS 
 
Les tendances et les remaniements internes et externes ont eu une incidence sur le type de services de 
conservation, de restauration, de gestion des collections et de recherche en culture matérielle et sur la 
prestation de ces services à l’Agence Parcs Canada.  
 
À titre d’exemple, comparativement aux années antérieures, Parcs Canada n’acquiert aujourd’hui que peu 
de nouveaux lieux historiques nationaux. En outre, les programmes de préservation et de mise en valeur 
du patrimoine dans les parcs nationaux et les lieux historiques nationaux existants ont été restreints 
pendant plusieurs années, faute de fonds suffisants. Par contre, la Ministre a annoncé l’établissement de 
dix nouveaux parcs nationaux et de cinq aires marines nationales de conservation dans le courant des cinq 
prochaines années et il se pourrait que des fonds soient dégagés pour rénover les biens de mise en valeur 
du patrimoine. De plus, on enregistre une hausse de demandes d’avis et de soutien provenant d’autres 
ministères et selon les prévisions, ces demandes se multiplieront avec la mise en place de l’Initiative des 
endroits historiques, du programme à frais partagés révisé et des nouveaux projets de commémoration des 
femmes, des Autochtones et des collectivités ethnoculturelles. D’autres facteurs internes tels : 
l’autonomie accrue de certaines unités de gestion; la perte de spécialistes en conservation dans l’ancienne 
Administration centrale de Parcs Canada; les remaniements dans l’aménagement des lieux historiques et 
dans les méthodes de travail archéologique et de mise en valeur du patrimoine; les pressions constantes 
sur les ressources humaines et financières; l’utilisation accrue des technologies électroniques, incluant 
l’orientation vers les musées virtuels sur le Web et la publication des collections en ligne, ont  déjà tous 
des répercussions importantes sur les services traités dans cette étude. 
 
Des facteurs externes peuvent également avoir une incidence sur les activités afférentes aux collections. 
L’expansion des alliances des lieux historiques nationaux, l’implication des Premières nations dans la 
recherche et la mise en valeur du patrimoine (restitution des artefacts entreposés et regain d’intérêt dans 
ce domaine), les programmes collégiaux et universitaires, les nouvelles orientations des programmes de 
formation sur les artefacts et la hausse des demandes du public sont quelques-unes des nouvelles donnes 
susceptibles d’influencer la pratique de cette grappe de fonctions. 
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2.5 ORIENTATION DE L’AGENCE 
 
Tel que discuté en section 2.4, les tendances et les remaniements récents sont étroitement liés aux 
priorités et aux nouvelles initiatives de l’Agence, comme celles présentés ci-après. 
 
Parcs nationaux et aires marines nationales de conservation 
 
Parallèlement aux déclarations du premier ministre à ce propos, il est prévu que le programme des parcs 
nationaux se verra attribuer un montant de financement considérable dans le budget fédéral 2003. Les 
fonds iront à l’établissement de nouveaux parcs et pourraient également servir au soutien de l’intégrité 
écologique des parcs nationaux existants. L’établissement de nouvelles aires protégées amène à la 
nécessité d’en inventorier les ressources culturelles, lesquelles pourraient apporter de modestes ajouts à la 
collection d’artefacts. Dans le cas des aires marines nationales de conservation, l’expertise requise 
pourrait venir de l’unité de l’archéologie sous-marine. On pourrait s’attendre à des demandes de services 
de conservation relatifs aux ressources culturelles. 
 
Autres ministères fédéraux 
 
Selon les prévisions, l’Initiative des endroits historiques (IEH) aura des retombées majeures sur la gestion 
des endroits historiques administrés par le gouvernement fédéral et sur ceux détenus par des tiers. Dans le 
cas des LHN fédéraux, cela devrait se traduire par une évaluation des interventions proposées qui sera 
menée par une unité d’examen formée au Bureau national et par une entente ou des avis sur l’intendance 
et la gestion des collections archéologiques et historiques des centres de services.  
 
Famille des lieux historiques nationaux 
 
L’IEH pourrait également intéresser les LHN qui n’appartiennent pas au gouvernement fédéral en les 
encourageant à préparer des énoncés d’intégrité commémorative (ÉIC) et présenter leurs projets 
d’intervention en vue d’obtenir une certification et être admissibles à l’octroi de soutien financier. De 
plus, advenant que du financement soit attribué au Programme de partage des frais des lieux historiques 
nationaux, cela créerait un autre incitatif financier propre à encourager d’autant les lieux à préparer des 
ÉIC et entreprendre des activités de conservation et de mise en valeur. Bien que ces activités puissent ne 
pas avoir d’incidence directe sur les fonctions CRC/RCM, le rapprochement entre Parcs Canada et la 
famille des lieux historiques nationaux se traduira fort vraisemblablement par des demandes de services et 
de conseils spécialisés. La réponse à ces demandes pourrait se faire par l’entremise des mécanismes 
d’affectation de responsabilités aux centres de services, en place dans les unités de gestion ou au palier 
national. La hausse de la demande fait ressortir la nécessité d’un système cohérent et transparent 
d’attribution des ressources.  
   
Revendications des peuples autochtones 
 
Au cours de la dernière décennie, l’une des demandes les plus manifestes en matière de gestion des 
collections se rapportait à la restitution d’objets d’appartenance autochtone. Les demandes sont parfois 
présentées dans le cadre d’un processus de revendication territoriale plus large, mais ce n’est pas toujours 
le cas. Ces revendications font pression sur le système en requérant une expertise en culture matérielle 
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autochtone qui n’existe pas à l’heure actuelle à Parcs Canada. Elles exigent également un processus 
juridique rigoureux et exposent Parcs Canada à un examen éthique méticuleux. Par le passé, le règlement 
de ces demandes s’est avéré exigeant en main-d’œuvre, requérant parfois des dépenses pour couvrir les 
frais afférents au transport des biens, au déplacement des membres des groupes autochtones concernés et 
aux cérémonies d’usage. 
 
 
 
Pratique d’affaires viable 
 
En 2002, Parcs Canada a entrepris d’établir des plans d’affaires viables pour toutes les unités de gestion et 
ses autres unités d’entreprise. Cet exercice a pour but de comprendre les implications des ressources 
fiscales actuelles de Parcs Canada et de planifier ses activités en conséquence. Le groupe CRC/RCM  
assure l’entretien de grands entrepôts, il est responsable de vastes collections, utilise du matériel onéreux 
et compte un personnel hautement spécialisé (et coûteux), tous facteurs qui devraient être examinés à 
juste titre dans le contexte plus global de la viabilité du programme. 
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3. SITUATION ACTUELLE 
 
3.1 BASE DE CLIENTS  
 
Internes 
 
 Principaux : unités de gestion, aires patrimoniales protégées (PN, LHN et AMNC). 
 Autres fonctions des CS (mise en valeur du patrimoine, planification…), autres CS et BN. 

 
Externes 
 
 Principaux : autres ministères et organismes fédéraux et famille des LHN. 
 Autres paliers de gouvernement, institutions, organismes et grand public (Premières nations, 

provinces, municipalités, musées, centres d’interprétation, universités…). 
 
3.2 OFFRE DE SERVICES ACTUELLE 
 
Services essentiels à la mission 
 
Les CS et les UG ont fourni les listes des services de CRC/RCM qu’ils offrent actuellement (voir annexe 
G). L’examen de cette mine de renseignements par rapport à l’énoncé de mission CRC/RCM a permis 
d’identifier les services essentiels à la réalisation de cette mission :  
 
 Gérer et assurer l’entretien des collections en conservation et des collections archéologiques. 
 Effectuer l’inventaire et l’évaluation (initiaux et périodiques) des ressources culturelles et fournir des 

avis dans ce domaine.  
 Évaluer et contrôler l’état des ressources culturelles. 
 Fournir des services de conservation préventifs et correctifs. 
 Fournir des conditions et des installations d’entreposage appropriées au milieu ambiant et fournir des 

avis dans ce domaine. 
 Élaborer des politiques, des directives et des lignes de conduite et fournir des conseils en la matière. 
 Préparer et tenir à jour les dossiers pertinents. 
 Effectuer des recherches sur les moyens de favoriser la compréhension et l’emploi de la culture 

matérielle dans les activités de mise en valeur du patrimoine. 
 Acquérir, fabriquer, interpréter et installer des objets et des reproductions historiques en appui à la 

mise en valeur du patrimoine. 
 Assurer la formation du personnel en conservation, en gestion des collections et en culture matérielle. 

 
3.3 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE  
 
Le Bureau national ne comporte pas d’unité CRC/RCM. De plus, il n’y a aucun représentant de ces 
fonctions au forum décisionnel des LHN à l’exception de la gestion de la recherche en culture matérielle 
et de la gestion des collections, qui relèvent de la Direction des services archéologiques. 
 
En matière de CRC/RCM, c’est le Centre de services de l’Ontario qui affiche la structure de gestion la 
plus complexe. Le secteur de la conservation relève de trois différents gestionnaires GRC, dont l’un est 
également responsable des services de conservation, le deuxième de l’archéologie et le troisième, des 
services historiques et de la recherche en culture matérielle. Un quatrième gestionnaire dirige les services 
de gestion des collections. Dans les CS de l’Atlantique et du Québec, tous les employés CRC/RCM  
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relèvent d’un seul gestionnaire GRC. À Winnipeg, les services de conservation, de RCM et la plupart des 
services de gestion des collections du CSOC relèvent d’un seul gestionnaire GRC. L’autre gestionnaire 
GRC du CSOC, posté à Calgary, supervise un employé des services de gestion des collections. À l’instar 
des services de conservation, à Winnipeg ces services entrent dans les fonctions de mise en valeur du 
patrimoine. 
  
À Dawson et Louisbourg, les services de CRC (il n’existe pas de services de RCM) ne sont pas gérés 
directement par les directeurs d’UG. À Dawson, l’agent de la conservation et des collections et le 
restaurateur principal relèvent du directeur des LHN du Complexe historique de Dawson, de la Drague-
Numéro-Quatre et du S.S. Keno. À Louisbourg, la responsabilité des services de conservation, de gestion  
des collections et de restauration revient au gestionnaire GRC du lieu. 
 
3.4 ÉTENDUE DES COLLECTIONS 
 
Les biens examinés dans ce document englobent des collections de spécimens historiques, 
archéologiques, photographiques et naturels ainsi que les archives de leurs lieux de provenance et la 
documentation afférente confiés aux soins de Parcs Canada, peu importe qu’ils soient en entreposage, en 
conservation, en exposition sur place ou en prêt.   
 
Les collections dites « nationales », abritées à Ottawa, ainsi que les collections régionales de l’Ontario, 
entreposées à Cornwall, sont gérées par le CS de l’Ontario. Les CS de l’Atlantique, du Québec et de 
l’Ouest du Canada ainsi que le LHN de Dawson veillent sur les collections afférentes aux aires 
patrimoniales protégées de leurs régions respectives. De son côté, Louisbourg se charge exclusivement de 
la gestion des collections provenant de son propre lieu.  
 
Taille des collections (sur place et en entreposage) 
 
 500 000 objets historiques + plusieurs milliers de reproductions, de documents et de dossiers. 
 33 millions d’artefacts et de spécimens archéologiques et les dossiers afférents.  

 
Collections en conservation (objets et reproductions historiques) 
 
Les collections historiques comprennent des objets et des reproductions historiques, les archives de leur 
lieu de provenance et la documentation afférente. 
 
La collection nationale de Parcs Canada compte environ 500 000 objets historiques qui proviennent de la 
période du 10ème siècle à nos jours et comprennent une grande variété de spécimens, tels des objets 
ethnographiques, des articles civils et militaires et des articles de pelleterie incluant du mobilier, du 
matériel d’ameublement, des costumes et des textiles, des ustensiles de cuisine et des articles de table, des 
outils et du matériel de travail, des armes à feu et du matériel d’armement, des objets servant au transport, 
des jouets, du matériel industriel, des documents historiques, des catalogues commerciaux et des manuels 
techniques, des objets d’art et des éléments architecturaux. 
 
La collection historique comprend également des reproductions. Il s’agit d’articles copiés sur des objets 
d’origine ou fabriqués en s’inspirant de données historiques, tels des costumes, du fourniment et des 
armes à feu militaires, du mobilier, des accessoires ménagers et des articles d’emballage d’époque. 
Plusieurs de ces articles reproduits de main de maître sont des exemplaires uniques. Les collections 
comptent également des illustrations créatives contemporaines (évoquant l’établissement des groupes 
humains, les routes du commerce des fourrures, les guerres ou l’histoire militaire, les mines d’or, les 
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découvertes scientifiques). Les reproductions de matériaux techniques acquis pour les activités 
d’animation et utilisés ou consommés sur un court laps de temps, sont classés dans la catégorie des « 
biens consomptibles » (p. ex., les dégorgeoirs à canon, les pierres à fusil, les chandelles de suif, l’étoupe 
de lin, la cire à cacheter) et sont considérés comme des reproductions non-enregistrées ou « supports 
d’animation ». 
 
Collections archéologiques  
 
La collection nationale d’objets archéologiques compte plus de 33 millions d’articles, de spécimens et de 
dossiers connexes qui constituent un échantillon représentatif de l’établissement et des activités des 
groupes humains sur 11 000 années. 
 
Collections photographiques 
 
Les collections photographiques, de documents historiques originaux, d’archives et de reproductions de 
Parcs Canada conservées en épreuves négatives et positives, sur support imprimé, vidéo et numérique 
comptent des centaines de milliers d’images : des prises de vue de parcs naturels, de lieux historiques et 
d’aires marines de conservation, de mammifères terrestres et marins, d’oiseaux, de poissons, de plantes 
terrestres et aquatiques; des photographies d’objets archéologiques et historiques, d’activités d’animation 
et d’interprétation sur place, de bâtiments avant et après les travaux de restauration; et cela sans compter 
les dossiers photographiques de recherche. Dans certains cas, une grande partie de ce matériel est placé 
sous la responsabilité du personnel de CRC/RCM et notamment des services de gestion des collections. 
 
Dossiers relatifs à la conservation 
 
Les dossiers relatifs à la conservation sont des documents importants car ils nous permettent de surveiller 
la condition des ressources culturelles (des artefacts) au fil du temps et de consigner toutes les 
modifications indispensables apportées aux artefacts pour assurer leur entretien régulier et leur 
préservation. La consignation et la diffusion de ces données entrent dans les obligations professionnelles 
des conservateurs. Ces informations apportent aux conservateurs qui succèdent à leurs collègues des 
indications sur la façon dont les artefacts ont réagi aux traitements qui leur ont été appliqués. Elles 
constituent également un instrument de planification de travail intéressant puisqu’elles nous fournissent 
des moyennes de référence pour estimer la durée que peut demander un traitement et nous permettent 
d’informer les lieux sur le type et le volume de travail effectué pour ces derniers. 
 
3.5 ÉTAT DES COLLECTIONS 
 
De façon générale, les collections, ou du moins une partie de celles dont la condition a été évaluée, sont 
en bon état. On relève cependant quelques problèmes majeurs, dont un retard important dans l’évaluation 
des artefacts archéologiques du CSO et des ressources culturelles mobiles de Dawson. De plus, à Dawson, 
une vaste collection d’objets non catalogués et volumineux entreposés en permanence à l’extérieur est 
maintenue dans un état jugé d’acceptable à médiocre. Les objets historiques entreposés dans l’installation 
de Newmarket Street, à Ottawa, ont gravement souffert de mauvaises conditions ambiantes : certains sont 
sales, l’état des artefacts en métal varie de bon à acceptable et la majeure partie du mobilier est en très 
mauvais état. À Louisbourg, l’entretien continu et le remplacement régulier de l’ameublement et des 
costumes constituent un véritable tour de force. Quant aux dossiers, il n’existe aucune copie de plusieurs 
documents d’origine, particulièrement des écrits et des photographies archéologiques. Le contenu des 
documents tels les carnets de fouilles et les croquis, souvent écrits et dessinés au crayon à mine de plomb, 
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s’efface graduellement. Une grande partie de ces documents et de ces photographies subissent également 
une détérioration résultant de leur utilisation constante.   
 
3.6 INSTALLATIONS 
 
Principales installations et principaux points de prestation de services 
 
 Emplacement des centres de services : Halifax, Québec, Cornwall, Ottawa et Winnipeg. 
 Emplacements d'unités de gestion : Louisbourg et Dawson. 

 
 
 
À Halifax, les services de CRC/RCM occupent de l’espace dans trois endroits : les bureaux du principal 
centre de services, un entrepôt dans le parc industriel Burnside, situé à environ 10 km de ce centre (il 
abrite les collections en conservation et les laboratoires de restauration) et une salle d’entreposage dans 
l’édifice Trade Mart, à environ 0,5 km des bureaux principaux (pour la collection archéologique). 
 
À Québec, le personnel de CRC/RCM travaille à la Gare maritime Champlain où se trouvent les bureaux, 
les laboratoires et les locaux d’entreposage des collections. Une partie des collections est entreposée à 
Beauport, à 28 km de la Gare maritime.   
 
Le CSO occupe actuellement de l’espace dans quatre emplacements du secteur de la capitale nationale et 
deux emplacements à Cornwall. À l’exception de la plupart des bureaux du 1800, chemin Walkley, à 
Ottawa, les installations actuelles du CSO sont mal situées, inadéquates, inefficaces, impropres aux 
besoins et coûteuses.  
 
Les collections archéologiques et les collections historiques en conservation du Centre de services de 
l’Ouest du Canada sont abritées à Winnipeg dans l’Entrepôt de vérification des douanes, une installation 
moderne qui appartient à l’État. Étant donné que le Centre de services de l’Ouest du Canada compte des 
archéologues en poste à  Calgary et à Victoria, ces deux endroits disposent d’installations de laboratoire 
sommairement équipées. Les collections de référence des lieux historiques nationaux de l’Alberta et de la 
Colombie-Britannique sont entreposées dans le laboratoire d’archéologie de Calgary. 
 
Dans la région de Dawson, les collections sont abritées dans trois entrepôts qui sont tous des structures 
historiques adaptées pour tirer avantage des conditions locales; deux de ces installations sont équipées de 
mécanismes de contrôle du milieu ambiant. La fonction de conservation est installée dans un édifice du 
quartier administratif. Le conservateur dispose d’un laboratoire nouvellement équipé pour les traitements 
de restauration, lequel est contigu à l’espace de travail affecté aux collections et au personnel de la 
conservation dans un bâtiment historique rénové. Les espaces réservés à la bibliothèque, à la recherche et 
au montage des expositions sont partagés avec le personnel des services d’interprétation. Dans la région 
de Whitehorse, on aménage également un nouvel entrepôt (loué) destiné aux collections générales (et aux 
reproductions) en rapport avec le S.S. Klondike et la piste Chilkoot. À Kluane, une cabine d’entreposage 
des artefacts a été récemment libérée suite à un déménagement et la collection d’objets historiques attend 
d’être transférée dans un autre local dont l’emplacement n’est pas encore déterminé. 
 
À Louisbourg, les articles d’ameublement en conservation sont préservés dans des bâtiments reconstitués 
sur le lieu et entreposés dans les sous-sols et les greniers de ces derniers. Les costumes sont confectionnés 
et entreposés sur place dans un bâtiment reconstitué. L’édifice « Armco », dans le quartier administratif, 
dispose d’une aire ouverte où sont entreposés les artefacts archéologiques. Les archives dormantes sont 
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rangées dans les greniers de la caserne du Bastion du roi ainsi que dans le sous-sol des magasins et dans 
l’entrepôt en pierre du quartier administratif. 
 
 
3.7 EFFECTIF ET RESSOURCES FINANCIÈRES  
 
Effectif 
 
$  " 103,9 AP permanentes; " 4 AP vacataires (incluant le personnel des UG; données de septembre 

2002). 
 
Effectif par unité de services 
 
 CS de l’Atlantique : 11,9 AP (1 poste vacant)  
 CS du Québec :   18,0 AP + 1,73 vacataire 
 CS de l’Ontario :          46,0 +8,0 AP + 1,0 vacataire 
 CS de l’Ouest du Canada :    17,0 AP 
 UG du Cap-Breton :       7,75 AP + 2,0 vacataires 
 Yukon (Dawson) :             3,25 AP + 0,18 vacataire 

Effectif par fonction 
 
 Services de conservation et analytiques : 48,2 % 
 Gestion des collections : 30,4 %  
 Conservation : 12,9 %  
 RCM : 8,5 % 

 

 
Ressources financières (salaires + B&S) 
 
$  ± 6,2 M$ + 0,7 M$ (coûts de gestion) : 
 - CS : Atlantique, 668,1 $; Québec, 986,3 $; Ontario, 2 855,9 $; Ouest, 987,9 $; 
 - UG : île du Cap-Breton, 450,0 $; Yukon, 213,3 $. 
 
3.8 MÉCANISMES DE LIAISON 
 
Pour réaliser la mission CRC/RCM, des mécanismes de liaison fondés sur un travail interdisciplinaire et 
une relation fournisseur de services/clients ont été établis au sein des CS, particulièrement dans le cadre 
de la GRC. Les CS de l’Atlantique et de l’Ontario sont dotés de conseils des clients officiels chargés de 
l’attribution des services. Ces centres répartissent également les services spécialisés aux autres CS par 
l’entremise du conseil national des clients sur la GRC. Il n’existe pas de mécanismes de liaison officiels 
entre les services de CRC et le Bureau national, car les composantes nationales des anciens services de 
CRC ont été transférées au CSO. Néanmoins, la gestion des services de RCM et de la collection 
archéologique maintient toujours des liens fonctionnels avec les services d’archéologie au Bureau 
national. Dawson et Louisbourg reçoivent leurs directives fonctionnelles respectivement des CS de 
l’Ouest et de l’Atlantique. Le SIA, l’outil de gestion de l’information commun à tout le secteur de la 
conservation, contribue à renforcer le réseautage fonctionnel. Pour terminer, les services de CRC/RCM 
dans les centres de services et les unités de gestion maintiennent des liens avec des partenaires tels que les 
universités et les musées, avec des collègues et des spécialistes de divers horizons, avec  des consultants 
et des fournisseurs, avec des organismes professionnels, etc. 
 
 
3.9 RAPPORTS ET REDDITION DE COMPTES 
 
Plusieurs instruments importants de planification, de rapports et de reddition de comptes sont mis à la 
disposition des services de CRC/RCM, notamment le manuel des Rôles et responsabilités des CS et des 
UG, la Politique sur la gestion des ressources culturelles, les énoncés d’intégrité commémorative, les 
plans de gestion, les plans d’affaires des CS et des UG, les plans de travail annuels de GRC, les ententes 
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de prestation de services à la clientèle, les conseils des clients, les rapports semestriels et annuels et le 
Rapport sur l’état des aires protégées.  
 
4. DÉFIS ET RECOMMANDATIONS 
 
Étant donné qu’aucune ressource additionnelle ne sera disponible à court terme, il est nécessaire 
d’analyser et d’ajuster l’offre et la prestation actuelles de services de CRC/RCM  en fonction du niveau 
actuel d’effectif et de financement. Certains services de soutien ne sont peut-être plus nécessaires alors 
que d’autres ne sont pas disponibles. Comment peut-on former de nouveaux spécialistes (p. ex., en 
ethnologie autochtone) et répondre de manière professionnelle aux demandes actuelles et aux nouvelles 
demandes prévues (p. ex., les priorités et les nouvelles initiatives de l’Agence) dans un cadre aussi 
complexe? Que pouvons-nous faire pour conserver une masse critique de spécialistes compétents? 
Comment pouvons-nous remédier à notre incapacité actuelle de fournir tous les services à partir de tous 
les points de services? 
 
Les recommandations suivantes permettront de faciliter l’ajustement de l’offre et de la prestation de 
services de façon à répondre aux besoins futurs de l’institution. 
 

1. Offre de services – priorité aux services et aux capacités indispensables à la mission (rattrapage / 
maintien).  

              
2. Structure organisationnelle – directives nationales, efficacité de CS spécifiques. 

  
3. Pertinence des collections – adéquation et volume approprié. 

 
4. Gestion de l’information – cohérence de la base de données GRC dans toute l’Agence; 

conservation des dossiers et facilité d’accès à ces données. 
  

5.  Installations – regroupement, en temps et lieux pertinents dans des installations de CS 
spécifiques. 

  
6. Communications – communication efficace de la mission, de l’offre de services et des réalisations 

à la direction, au personnel et aux Canadiens. 
  

7. Défis liés à l’effectif – planification de la relève. 
  

8. Rapports et reddition de comptes – responsabilité accrue et pertinente en matière de services 
fournis au palier national et local.  

 
Les défis et les recommandations ont été déterminés à partir des données tirées de la situation actuelle 
ainsi que de la réunion du groupe de travail chargé de l’étude CRC/RCM qui s’est tenue à Toronto (au  
LHN de la Maison-de-George-Brown, du 24 au 26 mars) et des discussions qui s’en sont suivies. 

 
 
4.1 DÉFIS LIÉS À L’OFFRE DE SERVICES 
 
Plusieurs événements survenus au cours des dix à quinze dernières années ont contribué à accroître les 
responsabilités de Parcs Canada et alourdir les contraintes de ses ressources financières et humaines, 
tous facteurs qui freinent d’autant l’aptitude des fonctions CRC/RCM à fournir une offre de services 
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respectueuse des normes institutionnelles et professionnelles minimales. Voici quelques-uns des 
événements en cause : 
 
 
 la conception et la mise en œuvre d’un ensemble de nouveaux instruments de gestion plus intégrés, 

telle la Politique sur la GRC;  
 la conversion de Parcs Canada en Agence relevant du ministère du Patrimoine canadien; 
 les examens de programme qui se sont soldés par une insuffisance de  personnel dans plusieurs 

secteurs; 
 la conversion des anciens bureaux régionaux en centres chargés de fournir des services professionnels 

et techniques aux unités de gestion, lesquelles doivent assurer une gestion éclairée des aires 
patrimoniales protégées et sont responsables du financement des projets;  

 le terme de l’initiative du Plan vert; 
 l’établissement d’aires marines de conservation; 
 l’instauration du concept de famille des LHN; 
 les demandes croissantes provenant d’autres ministères fédéraux;  
 les revendications des peuples autochtones. 

 
Défi no 1 : 
 
Fournir des services de CRC/RCM au niveau (type, quantité, qualité et accessibilité) requis pour réaliser 
le mandat de Parcs Canada, agir conformément aux lois et politiques fédérales et appliquer les normes 
professionnelles en vigueur. 
 
Recommandation : 
  
Concevoir et mettre en œuvre un plan d’action à long terme (sur cinq ans) à l’appui de la prestation des 
services essentiels à la mission et axé sur la conservation, la mise en valeur du patrimoine et d’autres 
priorités du programme.   

 
Moyens de mise en œuvre 
 
             
 Effectuer une analyse de l’écart des services durant l’année financière en cours afin de déterminer avec 

précision le degré d’inadéquation entre l’état/la capacité actuelles des services et les demandes. 
 Élaborer une offre de services nationale (services essentiels, services spécialisés et services 

stratégiques) fortement axée sur la CRC/RCM et déterminer qui sera responsable de fournir quoi, où, 
comment et quand. 

 Le cas échéant, recourir au conseil national des clients sur la GRC en ce qui touche aux autres services 
de CRC/RCM fournis à l’échelle nationale depuis d’autres centres de services. 

 Réaffecter les ressources disponibles actuelles en fonction des impératifs et rechercher des moyens 
d’augmenter le capital (fonds de remplacement de l’équipement, projets d’immobilisation…) au fur et 
à mesure des possibilités qui se présentent. 
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Avantages 
 
 Les services essentiels à la mission CRC/RCM sont disponibles et accessibles de façon prioritaire, 

efficace et flexible. 
 Clarifie les responsabilités et facilite et stimule ainsi la coopération entre les fournisseurs de services. 
 Accroît la capacité de faire preuve de responsabilisation et de fournir aux clients des services de 

qualité, économiques et offerts en temps opportun. 
 Pourrait faciliter la répartition judicieuse des charges de travail. 
 Accroît la productivité et contribue à un meilleur moral. 
 Adhère à la vision des centres de services de Parcs Canada. 
 Permet à Parcs Canada d’honorer son mandat et de répondre à ses obligations en matière d’intégrité 

commémorative. 
 
Risques 
 
 Les changements qui en résulteront pourraient avoir des répercussions sur certains employés.

 
Défi no 2 : 
 
Optimiser la contribution de la recherche en culture matérielle au mandat de l’Agence Parcs Canada 
touchant à la mise en valeur du patrimoine et aux autres impératifs d’IC. 
 
Recommandations :  
 
  
 Réorienter l’expertise et les ressources de façon à répondre aux exigences touchant aux services 

essentiels à la mission et à redresser les insuffisances en fonction des résultats de l’analyse de 
l’écart des services. 

 Renforcer la recherche en culture matérielle dans des secteurs de priorité thématique tels l’histoire 
des Autochtones et des collectivités ethnoculturelles. 

 
 
Avantages 
 
 Flexibilité et capacité accrues en matière de prestation de services essentiels à la mission de GRC 

(identification, évaluation, interprétation et mise en valeur des artefacts archéologiques). 
 Capacité accrue de fournir aux clients des services de qualité, économiques et offerts en temps voulu. 
 Démarche plus adaptée à la structure et aux restrictions financières actuelles de l’Agence compte tenu 

du fait que la majeure partie de l’information et plusieurs excellents instruments de recherche relatifs à 
la GRC sont déjà disponibles.  

 Des responsabilités mieux définies facilitent la coopération entre les fournisseurs de services. 
 Relations de clientèle plus étroites avec les secteurs de l’archéologie des CS. 
 Processus qui encourage le transfert de la culture, de la mémoire et de l’expertise institutionnelles. 

 
Risques  
 
 À courte échéance, si l’on décidait de transférer certains postes d’un endroit à un autre, la mise en 

oeuvre de cette recommandation pourrait poser problème du fait de ses répercussions sur le personnel. 
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4.2 DÉFIS LIÉS À LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
 
La structure organisationnelle devrait contribuer aux objectifs suivants : 
 
 efficience et efficacité, 
 services intégrés de gestion des ressources culturelles, 
 approche interdisciplinaire,  
 relations étroites avec la clientèle,  
 capacité de répondre à divers besoins des clients, notamment en termes de conseils et de services 

stratégiques et opérationnels dans plusieurs secteurs géographiques dispersés, 
 coopération orientée sur la résolution des défis de l’ensemble de l’Agence. 

 
Défi no 1 : 
 
Manque d’encadrement national de la grappe de fonctions CRC.  
 
 
Recommandations : 
 
 
 Soutenir et renforcer les réseaux CRC existants afin d’assurer l’encadrement et la coordination 

requises dans leurs secteurs d’activités spécifiques. 
 Durant l’année financière en cours, identifier un maître d’œuvre qui siégera à titre de représentant de 

cette grappe de fonctions à la Direction générale des lieux historiques nationaux. 
 

 
Avantages 
 
 Favorise une offre de services nationale établie sur les ressources respectives (compétences et 

installations) des multiples points de prestation de services. 
 Accroît la cohésion au sein des groupes fonctionnels : renforce l’aptitude à travailler collectivement de 

manière efficace en s’appuyant sur des normes communes, des pratiques exemplaires et des outils 
partagés; renforce la capacité de réaliser un objectif commun et une vision partagée dans l’exécution 
du mandat de l’Agence Parcs Canada. 

 La grappe de services de CRC est soutenue par un encadrement stratégique et fonctionnel à un niveau 
similaire à celui qui s’applique aux autres services du secteur du patrimoine culturel. 

 Permet d’établir une perspective nationale des enjeux et des débouchés. 
 Assure, au forum décisionnel de la DGLHN, une représentation qui permet de prendre en compte et de 

promouvoir ce secteur de services. 
 Synergie avec d’autres fonctions connexes (p. ex., l’archéologie et la mise en valeur du patrimoine). 
 Renforcement des réseaux professionnels informels existants. 
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Risques  
 
 Advenant l’incapacité de maintenir l’engagement soutenu et la détermination des communautés 

fonctionnelles des secteurs géographiques dispersés en matière de coordination, cette démarche 
pourrait ne pas donner les résultats escomptés. 

 
Défi no 2 :  
 
Le Centre de services de l’Ontario fonctionne selon une structure organisationnelle complexe, comptant 
quatre gestionnaires GRC responsables de sections particulières des mêmes secteurs de services de 
CRC/RCM. Cette situation résulte de la fusion de plusieurs unités de services du Bureau national, à 
Ottawa et de l’emplacement des services régionaux à Cornwall. On observe actuellement un manque de 
vision et d’action cohésives, certains chevauchements d’activités, de la concurrence et des obstacles à une 
communication efficace dans la communauté GRC, dans le CSO et avec les clients. Ces derniers sont 
insatisfaits de la structure actuelle, qu’ils jugent désorganisée. 
 
Recommandation :  
 
Concevoir et instaurer une structure organisationnelle efficace et intégrée de services de GRC en 
Ontario. 

 
Moyens de mise en oeuvre  
 
 Déterminer aussitôt que possible laquelle d’une structure composée d’un ou de deux gestionnaires 

GRC serait la plus apte à fournir des services de GRC efficients et intégrés au paliers ontarien et 
national dans le CSO. Ces deux options exigeront probablement le soutien d’une équipe de 
gestionnaires fonctionnels compétents qui seront responsables des services de  gestion des collections, 
des services d’archéologie (incluant la recherche sous-marine, la recherche terrestre et la recherche en 
culture matérielle) ainsi que des services de restauration, d’histoire et de conservation. 

 
Avantages 
  
 Les services de GRC sont mieux intégrés et répartis en groupes fonctionnels mieux définis. 
 La communication avec les clients se trouve améliorée grâce à une identification plus claire des points 

de contact.  
 Renforce les relations de travail traditionnelles et réduit les obstacles à l’interne. 
 Facilite l’avancement professionnel d’employés affectés à un secteur professionnel spécifique. 
 Donne corps à l’exécution du plan de relève du CSO approuvé en mai 2001.  

 
Risques  
 
 Le remaniement organisationnel entraînera des perturbations et des tensions. 
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Défi no 3 :  
 
Les services de conservation du Centre de services de l’Ouest du Canada relèvent actuellement d’un 
gestionnaire autre que celui auquel se rapportent les autres  services de la grappe CRC. 
 
 
Recommandation :   
 
Intégrer les services de conservation avec les autres fonctions GRC sous la responsabilité générale d’un 
seul gestionnaire GRC au bureau de Winnipeg. 

 
Avantages 
  
 Favorise la progression d’une approche interdisciplinaire à la prestation de services communs ou 

connexes. 
 Cohésion et efficacité accrues en GRC au CS de l’Ouest du Canada. 

 
Risques 
 
 Ce remaniement risque d’affaiblir quelque peu les relations entre les services de la conservation et 

ceux de la mise en valeur du patrimoine (lesquels relèvent actuellement d’un même gestionnaire). 
 L’étendue des responsabilités pourrait exiger la mise en place d’une certaine structure d’encadrement 

fonctionnel dans le CS.
 
 
4.3 PERTINENCE DES COLLECTIONS 
 
Défi no 1 :    
 
Les collections d’objets en conservation entreposés dans les centres de services comprennent des pièces 
sans rapport avec les besoins actuels ou prévus en matière d’opérations ou de mise en valeur. 
 
Recommandation :  
 
Définir et mettre en œuvre, le cas échéant, la stratégie la plus avantageuse et rentable de déclassement. 

 
 
 
Moyens de mise en oeuvre 
 
 Actualiser le programme de déclassement conçu dans les années 1990 pour les collections en 

conservation détenues en Ontario (plus de 300 000 objets actuellement entreposés à Ottawa ont déjà 
été répertoriés comme pièces à déclasser) et faire le nécessaire pour assurer sa mise en œuvre en 
conséquence.  

 Dans les cas où cela n’a pas été fait, effectuer, au cours de la présente année financière, l’évaluation 
d’échantillons de chaque collection en conservation en vue d’établir des prévisions de coûts 
pertinentes et de déterminer les résultats probables de l’application d’un processus de 
déclassement/consolidation.  
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 Lancer un programme de déclassement établi en fonction des données résultant de l’exercice 
d’échantillonnage. 

 
Avantages de l’échantillonnage  
 
 Fournit une information crédible et mesurable du rapport coûts-avantages (résultat) résultant de 

l’évaluation et de la cession des collections ou des objets en conservation sans liens avec les objectifs 
fixés. 

 Permet de mesurer jusqu’à quel point les considérations d’ordre politique et juridique imposeront des 
contraintes à tout processus de déclassement/d’aliénation. 

 Servira à établir un plan et un échéancier de travail réalistes en vue de procéder au rajustement de la 
taille des collections en conservation de Parcs Canada. 

 
Risques de l’échantillonnage 
 
 Il se pourrait que l’échantillon ne permette pas d’évaluer correctement le rapport coûts-bénéfices de 

certaines collections distinctes. 
 
Avantages du déclassement  
 
 En se dessaisissant d’objets en conservation non essentiels à la réalisation de son mandat, l’Agence 

pourrait probablement réduire ses besoins en espace nécessaire à leur entreposage. 
 Le temps et les ressources en personnel impartis à la gestion et à l’entretien de ces objets pourraient 

être affectés à la prestation d’autres services essentiels à la mission de l’Agence.  
 Si l’Agence parvenait à réduire substantiellement la taille de ces collections ou à procéder à un 

regroupement majeur de leurs espaces d’entreposage, elle pourrait en retirer des économies indirectes.  
 
Risques associés au déclassement  
 
 Les objets dont l’utilité pertinente n’a pas été convenablement évaluée risquent de ne plus être 

disponibles lors de besoins futurs.  
 Un processus de déclassement qui exige un temps de travail considérable pourrait réduire la capacité 

de répondre à d’autres priorités et d’autres besoins en matière de gestion de la conservation et des 
collections. 

 
 
4.4 DÉFIS LIÉS À LA GESTION DE L’INFORMATION 
 
Défi no 1 :  
 
On utilise actuellement plusieurs systèmes de gestion de données GRC qui sont incompatibles et exigent 
pour la plupart un investissement substantiel. 
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Recommandations :  
 
 
 De concert avec l’unité GI/TI nationale, mettre en route un processus d’identification des besoins 

des utilisateurs et d’estimation des coûts liés à la sélection ou à la conception d’un système logiciel 
adéquat de gestion GRC à l’échelle de l’Agence : 

- Programmé selon les terminologies locales/régionales, 
- Comprenant au moins huit champs communs de haut niveau aptes à répondre aux 

besoins d’information du BN, 
- Suffisamment flexible pour respecter les données GPS et les données conventionnelles.

 
 Advenant que cette initiative s’avère réalisable et rentable, entreprendre le processus de conception 

et de mise en place du progiciel convivial et normalisé ainsi recommandé. 
 

 
Avantages 
 
 Les systèmes logiciels communs/partagés ou compatibles cadrent avec la pratique de gestion des 

données observée dans d’autres fonctions de l’Agence Parcs Canada.  
 Des économies d’échelle dans la conception, l’octroi de licence/l’acquisition et la mise à jour du 

logiciel pourraient être réalisables. 
 Du soutien TI interne pourrait être disponible. 
 Cette initiative permet d’éviter un processus interminable, perturbateur et à faible valeur ajoutée 

d’harmonisation de terminologies, de structures de classification, etc.,  qui sont incompatibles. 
 Il fournirait au BN l’information stratégique requise au moment voulu. 

 
Risques 
 
 La conception d’un système logiciel unique pour l’ensemble de l’Agence pourrait s’avérer un 

processus coûteux et requérant un temps considérable.  
 L’entretien, la résolution de problèmes logiciels et la mise à niveau pourraient s’avérer compliqués du 

fait du volume des données ainsi que de la complexité et de l’incompatibilité des besoins des 
utilisateurs.  

 Il se pourrait que les liens de communication et les serveurs locaux n’aient pas les propriétés requises 
pour soutenir un système national.  

 Ce système logiciel commun à toute l’Agence pourrait se révéler incompatible avec les programmes 
conviviaux disponibles sur le marché qui sont utilisés par les consultants. 

 
Élément à considérer  
 
Le Système d’information sur les artefacts (SIA), une base de données nationale sur les objets en 
conservation, sera pris en compte. 
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Défi no 2 : 
 
Administrer les documents de GRC (carnets de fouilles, photographies, croquis, documents numériques, 
etc.) d’une façon conforme au mandat de Parcs Canada, à la Politique sur la gestion des ressources 
culturelles et aux normes professionnelles en vigueur. 
 
Recommandations :  
 
 
 Les unités de GRC des CS devraient rester les entités ayant compétence pour déterminer la valeur 

des documents de GRC, leur état de conservation ainsi que leur sûreté et leur accès appropriés. 
 Instaurer une relation étroite avec le personnel GI/TI des CS et du BN en vue de renforcer les 

compétences et les normes. 
 Fournir des mesures adéquates de conservation préventive et corrective des dossiers actuellement 

fragilisés. 
 

   
Avantages 
 
 Fournit la combinaison optimale d’expertise professionnelle en matière de valeur, de conservation et 

d’archivage. 
 
Risques 
 
 Une insuffisance de ressources financières pourrait compromettre l’application de pratiques 

d’archivage judicieuses.
 
 
4.5 DÉFIS LIÉS AUX INSTALLATIONS 

 
Défi no 1 :  
 
La gestion de six édifices répartis dans deux villes impose au CSO un défi quotidien tant en termes 
d’opérations que de coûts. La situation d’Ottawa, où les objets et le personnel sont dispersés dans quatre 
édifices, est particulièrement problématique. L’installation d’entreposage de Cornwall est remplie à pleine 
capacité alors que l’édifice du chemin Walkley est sous-utilisé. À l’heure actuelle, la situation se traduit 
par du temps perdu, des interruptions de travail et une piètre communication. 
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Recommandations :  
 
Le regroupement des installations du CSO dans un même édifice ou du moins dans une même ville  
(Ottawa) serait la solution à privilégier pour assurer une prestation de services efficace et 
multidisciplinaire. Néanmoins, au vu des études approfondies déjà menées sur les moyens de corriger 
les manques d’efficience des installations du CSO, des contraintes financières de l’Agence, des 
incertitudes concernant une partie importante des collections en conservation détenues en entreposage 
et de considérations d’ordre plus global relatives au CSO, il est recommandé : 
 
 De procéder à l’évaluation des problèmes potentiels à court terme en matière de santé et de sécurité; 

et de mise en cause de l'intégrité commémorative; de prendre les mesures correctives requises, le 
cas échéant; 

 De déterminer l’ampleur de l’espace qui pourrait être cédé suite au déclassement et à la 
consolidation; 

 d'étudier les possibilités de partenariat avec d’autres ministères et organismes susceptibles d’avoir 
des intérêts qui rejoignent les nôtres, notamment en ce qui concerne les installations du chemin 
Walkley;  

 de dégager les ressources requises pour redresser notablement la situation lorsque le plan d’action 
relatif à la consolidation des installations aura été approuvé. 

 
 
Avantages 
 
 Les questions urgentes de santé et de sécurité et celles afférentes à l’IC sont prises en charge. 
 L’Agence dispose d’un surcroît notable d’information à l’appui de la prise de décision et des options 

d’utilisation optimale de l’espace. 
 Permet la planification de grands projets d’investissement financier. 
 Permet d’assurer une cession ordonnée des collections non pertinentes. 
 Favorise l’établissement de partenariats à frais partagés. 
 Assure, à longue échéance, une prestation de services plus efficace. 

 
Risques    
 
 Maintient des conditions de travail inefficaces pendant un nombre d’années indéterminé. 
 De longs délais dans la mise en œuvre risquent d’affecter la productivité et le moral des employés en 

poste dans des installations morcelées et inadéquates. 
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Défi no 2 : 
 
Les collections du CS de l’Atlantique sont réparties dans maints endroits de Halifax. Cette dispersion des 
installations entraîne un certain manque d’efficience et un surcroît de coûts dans les opérations courantes 
et rend l’efficacité du travail interdisciplinaire quelque peu difficile et contraignante en temps.   
 
Recommandations :  
 
 
 Les installations devraient rester là où elles se trouvent. (La situation actuelle, bien que sous- 

optimale en termes d’efficience et d’efficacité opérationnelle, se traduit plus par des désagréments 
que par un obstacle majeur à l’exécution des fonctions auxquelles elles servent). 

 Advenant que l’ensemble du CS soit réinstallé dans un nouveau complexe à l’extérieur du centre-
ville, il faudrait envisager la consolidation. (Dans cette éventualité, la rationalité de la consolidation 
changerait notablement.)  

 
 
Avantages  
 
 Ces installations sont jugées présenter les conditions structurelles et ambiantes appropriées aux 

fonctions auxquelles elles servent. 
 Le déménagement des opérations et des collections ne causerait ni perturbation ni interruption des 

activités. 
 L’aménagement d’une nouvelle installation n’entraînerait aucun coût monétaire pour Parcs Canada. 

  
Risques 
 
 Le travail interdisciplinaire est moins efficace lorsque la communication courante entre les différents 

spécialistes est impossible. 
 Le temps (15 à 20 minutes à l’aller et au retour) et le tarif (en moyenne, 40 $ aller-retour en taxi) de 

déplacement des conservateurs et de l’archiviste représentent des coûts annuels importants.   
 L’emballage et l’expédition des artefacts archéologiques depuis le laboratoire de conservation et en 

direction de ce dernier exigent énormément de temps. 
 
Défi no 3 :  
 
Même si la majorité des collections archéologiques et historiques du CS du Québec sont concentrées à la 
GM Champlain, une partie du matériel est entreposé dans un autre bâtiment situé à quelque 20 km de là. 
Cette situation occasionne des pertes de temps pour le déplacement et constitue un risque à l’égard du vol 
et du vandalisme. Les deux réserves sont remplies à pleine capacité. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Agence Parcs Canada          Étude CRC/RCM 

 
GRVE                 29               Juin 2003 

Recommandations :  
 
 
 Dans le cadre d’une prochaine négociation d’entente d’occupation d’espace avec TPSGC, 

promouvoir le regroupement des collections [et du personnel] dans un seul endroit. 
 Déterminer la pertinence des collections entreposées à l’égard du mandat et des besoins de PC. 
 Acquérir le mobilier de rangement compressible requis pour une utilisation optimale de l’espace. 

 
 
Avantages 
 
 Économie pour le gouvernement canadien: TPSGC n’aura plus à payer de façon récurrente pour la 

location d’un espace supplémentaire à Beauport [économie d’env. 90.0 K/an en $ de 2000]; Parcs 
Canada n’aura qu’un seul investissement à faire pour l’achat et l’installation du mobilier requis. 

 Augmentation de l’accessibilité des collections, économie d’espace, possibilité d’améliorer 
l’organisation spatiale des espaces de travail et d’entreposage, de faciliter le contrôle des collections et 
d’améliorer la sécurité des personnes.  

 Augmentation de l’efficacité et réduction des pertes de temps. 
 Permettrait d’assurer une organisation plus ergonomique des divers services qui occupent 

présentement les locaux de la GM Champlain [gestion des collections, conservation, services 
archéologiques et services ethnologiques]. 

 
Risques  
 
 Les collections entreposées à Beauport vont demeurer, pour un certain temps encore, vulnérables au 

vol et au vandalisme et peu faciles d’accès pour le personnel devant en assurer la gestion. 
 TPSGC pourrait ne pas vouloir investir, à court terme, les montants requis pour effectuer le 

déménagement et l’aménagement des nouveaux espaces. 
 PC pourrait ne pas être en mesure de financer l’achat du mobilier compressible requis. 

 
Défi no 4 :  
 
Actuellement, deux laboratoires de conservation sont établis au Canada atlantique (à Halifax et 
Louisbourg). Pour que les UG et les CS de l’Atlantique puissent fournir des services de conservation 
efficaces et rentables, devrait-on maintenir ces laboratoires dans leurs emplacements actuels ou les 
regrouper dans un seul lieu? 
 
Recommandations :  
 
 Laisser les deux laboratoires dans leurs emplacements actuels et maintenir une relation de travail 

étroite afin de répondre aux besoins de services accumulés et continus. 
 Maintenir une approche de réseautage étroit des laboratoires de conservation de l’Agence, 

notamment en ce qui concerne les services très spécialisés. 
 
Avantages  
 
 Maintient deux installations dûment équipées pour répondre aux besoins actuels et futurs à proximité 

de collections vastes et composites. Le regroupement des installations exigerait de nouveaux 
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investissements substantiels pour financer l’acquisition d’espace additionnel et des services tels que la 
ventilation. Le regroupement des deux installations ne générerait aucune économie ou réduction de 
coûts.  

 Maintient le travail interdisciplinaire actuel avec les services d’archéologie, de conservation, de 
gestion des collections et de mise en valeur du patrimoine là où sont conservées des collections 
majeures du patrimoine culturel. 

 Permet des économies sur les coûts de déplacement et de transport. 
 Réduit au minimum le stress causé par l’emballage et le transport sur les artefacts. 
 Facilite le contrôle permanent des objets exposés ou entreposés au LHN de la Forteresse-de-

Louisbourg et au CSA. 
 Évite d’avoir à procéder au conditionnement et au traitement préparatoires des artefacts archéologiques 

du LHN de la Forteresse-de-Louisbourg. 
 L’effectif actuel compte des employés locaux attachés à leur région et prêts à s’engager à long terme à 

la promotion des intérêts du Cap-Breton. Aucune difficulté en matière de dotation au cours des 
dernières années. La situation est similaire au CSA de Halifax.   

 
Autres considérations 
 
 Des services très spécialisés tels ceux de restauration de documents et de tableaux et de science 

analytique sont actuellement fournis par l’entremise de l’offre de services nationale de GRC de 
l’Ontario. Cette offre de services nationale devrait être maintenue dans l’intérêt de l’ensemble du 
programme. 

 
4.6 DÉFI LIÉ À LA COMMUNICATION 
 
Une stratégie de communication devrait : 
 
 projeter une image forte et cohérente du groupe fonctionnel CRC/RCM à titre de participant de 

premier plan à la réalisation du mandat de Parcs Canada; 
 centrer ses interventions sur les auditoires et les clients cibles; 
 favoriser la responsabilité, la coordination et la coopération partagées.  

  
Défi no 1 :         
 
Communiquer efficacement à la direction, aux employés et aux Canadiens de quelle façon les services de 
CRC/RCM contribuent notablement à la réalisation du mandat de l’Agence Parcs Canada. 
 
Recommandation :  
 
 
Au cours de la présente année financière, établir une stratégie de marketing et de communication 
dynamique fondée sur les moyens et les réseaux existants, qui est apte à promouvoir la mission et 
l’offre de services de CRC/RCM et qui fait valoir les contributions essentielles que les résultats et les 
réalisations de ces services apportent à l’amélioration de l’intégrité commémorative et à une gestion 
judicieuse des ressources culturelles.   
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Moyens de mise en oeuvre 
 
Dans le courant du présent exercice, concevoir et instaurer dans chaque point d’offre de services un 
modèle de pratiques exemplaires apte à assurer une communication efficace avec les véhicules existants 
et à améliorer les relations avec la direction et les clients. Partager les pratiques exemplaires par la voie du 
réseau CRC/RCM. 
 
Avantages 
 
 Une clientèle mieux informée dont les demandes de services s’appuient sur : 

- la compréhension du rôle des services de CRC/RCM et de leur contribution importante au soutien 
des responsabilités majeures des gestionnaires d’UG; 

- la connaissance des services essentiels et disponibles. 
 Une compréhension et un soutien accrus de la part de la direction et des clients de Parcs Canada 

relativement à la protection et à la mise en valeur des ressources culturelles mobiles de l’Agence. 
 Une plus grande aptitude à partager les pratiques exemplaires en matière de CRC/RCM, à exécuter le 

mandat de l’Agence et à améliorer l’IC et la GRC. 
 
Risques : S.O. 
 
4.7 DÉFI LIÉ À L’EFFECTIF 
 
Défi no 1 :  
 
Planification de la relève. Les gestionnaires et les employés s’inquiètent du fait que dans la conjoncture 
actuelle, marquée par les contraintes financières et d’autres priorités de l’Agence, les départs à la retraite à 
venir risquent de perturber la qualité et la quantité de services fournis et craignent que cette situation 
n’entraîne la perte d’un important savoir-faire et de la mémoire institutionnelle. Cette éventualité pourrait 
générer l’insatisfaction des clients et un surcroît de tension et de contraintes pour les gestionnaires et les 
employés restants. 
 
Recommandation :  
  
Dans l’optique d’une offre de services nationale, procéder à la dotation stratégique de postes qui 
deviennent vacants et/ou au redéploiement du personnel et des ressources existants. (Les mesures de 
dotation doivent prendre en compte globalement les données fournies par les indicateurs 
démographiques, l’analyse de l’écart des services, l’étude des besoins des clients et la stratégie RH 
fonctionnelle nationale. 

 
Avantages 
 
 Permet de conserver l’expertise requise, la mémoire institutionnelle et les compétences en gestion dans 

les secteurs de services essentiels à la réalisation de la mission de l’Agence. 
 Évite de maintenir des effectifs dans des secteurs où les besoins de services ont diminué ou dans 

lesquels il n’y a plus de demande de services. 
 Fournit aux employés des possibilités de perfectionnement professionnel et de nouveaux défis. 
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 Démontre l’engagement de la direction à maintenir la capacité de services essentiels requis pour 
répondre aux obligations dictées par le mandat de  l’Agence de manière efficace et rentable. 

 Va de pair avec l’instauration d’un plan national de relève touchant à ces fonctions ainsi qu’aux 
fonctions connexes indiquées dans l’énoncé de vision des CS et dans la stratégie RH fonctionnelle 
nationale.  

 
Risques : S.O. 
 
 
4.8 DÉFIS LIÉS AUX RAPPORTS ET À LA REDDITION DE COMPTES 
   

Les enjeux relatifs aux rapports et à la reddition de comptes sont actuellement examinés dans le 
cadre global des activités des centres de services. Toutefois, un problème particulier relatif à 
l’offre de services nationale fournie par le CSO a été souligné. De plus, les membres de l’équipe de 
l’étude ont identifié la nécessité de déterminer les meilleures façons de rendre compte des divers 
services essentiels à la mission fournis par cette grappe fonctionnelle. 

 
Défi no 1 :  
 
Que les services dont il a été convenu au conseil national des clients sur la GRC soient fournis de manière 
efficace et opportune.  
 
Recommandation :  
 
Dans le cadre du conseil national des clients sur la GRC actuel, assigner aux fournisseurs de services 
une obligation accrue de rendre compte de la qualité et de la prestation opportune des services afférents 
aux engagements souscrits. 
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Avantages 
 
 Tire parti d’une structure fonctionnelle existante. 
 Renforce l’efficacité d’un processus ordonné de consultation et d’établissement de priorités pour les 

besoins de services des UG et du BN par le courtage des services des gestionnaires et des employés 
GRC des CS. 

 Accroît la satisfaction des clients. 
 
Risques 
 
 Maintient un certain éloignement entre les fournisseurs et les destinataires de services. 
 Avec la structure organisationnelle actuelle du CSO, les responsabilités en matière de prestation de 

services de qualité en temps opportun sont floues et difficiles à déterminer. 
 
Défi no 2 :  
 
Fournir à la direction et aux clients des données cohérentes et explicites (mesurables) sur les services 
dispensés (résultat) et leurs destinataires (portée). 
  
Recommandation : 
 
En prenant appui sur les pratiques exemplaires et les conseils d’experts actuels, identifier et employer 
des indicateurs de rendement de chaque secteur fonctionnel qui sont communs, clairs et simples et 
peuvent être utilisés pour rendre compte des résultats et de la portée des services ainsi que de leur 
pertinence par rapport aux exigences du mandat. 

 
Avantages 
 
 Contribue au soutien des responsabilités des CS et de l’Agence en matière de rapports et de reddition 

de comptes. 
 Sensibilise à la valeur de la grappe de services et à sa contribution au mandat de l’Agence. 
 Fait ressortir les écarts entre la demande et la capacité de prestation de services. 
 Peut contribuer à convaincre la direction de la nécessité d’investir en vue de préserver ou de 

promouvoir l’intégrité commémorative et de saines pratiques de gestion des ressources culturelles. 
 
Risques 
 
 Il se peut que les clients et la direction ne s’entendent pas sur le choix d’indicateurs de rendement 

communs, clairs et simples. 
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CONCLUSION 
 
Lorsqu’on leur a demandé d’étudier les fonctions CRC/RCM dans le cadre de l’examen des centres de 
services, les membres du groupe de travail y ont vu l’occasion d’acquérir une perspective globale de l’état 
actuel des fonctions GRC essentielles à la réalisation du mandat de l’Agence relatif aux ressources 
culturelles mobiles. Ils ont défini un énoncé de mission et une offre de services très précis et examiné 
soigneusement tous les aspects pertinents de l’environnement de travail à partir de solides données 
quantitatives et qualitatives. Ils ont ensuite identifié plusieurs enjeux importants. Ces questions se 
rapportent à la base de clients, à l’offre de services et à la structure organisationnelle, à la taille et à l’état 
des collections, aux installations, à l’effectif, aux ressources financières, aux mécanismes de liaison ainsi 
qu’aux rapports et à la reddition de comptes. Les questions perçues comme les plus névralgiques ont été 
formulées en termes de défis et examinées en profondeur en vue d’identifier les recours possibles pour 
corriger la situation. Le groupe de travail a ensuite analysé les avantages et les risques de ces options et 
présenté des recommandations. 
 
Nous ne prétendons pas avoir couvert toutes les questions ou trouvé les meilleures solutions à tous les 
problèmes. Au vu des contraintes financières et des difficultés en matière de ressources humaines 
auxquelles l’Agence fait face, le groupe s’est abstenu de proposer des solutions plus radicales à certains 
enjeux. Nous pensons toutefois que ce document peut s’avérer une assise solide sur laquelle tracer la voie 
vers l’avenir.   
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